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Annuites liquidables
Question écrite n° 41412

Texte de la question

M. Gautier Audinot appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la possibilite de
validation des annees d'etudes superieures pour le calcul de la retraite. En effet, a l'heure ou ils quitteront la vie
active, les jeunes d'aujourd'hui se trouveront penalises par le double allongement de la duree moyenne des
etudes et de la periode de cotisations exigee pour pouvoir beneficier d'une retraite a taux plein. Ne serait-il pas
envisageable d'accorder aux etudiants le droit de cotiser pour leur retraite aupres du regime general, ou
d'etendre les possibilites de rachat des points de retraite correspondants aux annees d'etudes, eventuellement
sous reserve de l'obtention des diplomes prepares ? Il lui demande son avis sur les propositions precitees et de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre a ce sujet.

Texte de la réponse

Les difficultes financieres que connaissent les regimes d'assurance vieillesse ont conduit le Gouvernement a
prendre des le 1er janvier 1994 des mesures visant notamment a renforcer la contributivite au sein de ces
regimes en allongeant progressivement la duree d'assurance necessaire a l'obtention du taux plein et en
calculant le salaire annuel moyen sur une periode de reference croissante. La proposition consistant a creer une
categorie supplementaire d'assures volontaires en autorisant les etudiants a cotiser volontairement pendant les
periodes d'annees d'etudes irait a l'encontre de l'objectif de cette reforme. Par ailleurs, il convient de preciser
que l'assurance volontaire vieillesse est un dispositif derogatoire aux regles de droit commun de l'assurance
vieillesse destine a permettre a quelques categories de personnes empechees de cotiser a un regime
d'assurance vieillesse obligatoire alors qu'elles exercent une activite professionnelle, de completer leur duree
d'assurance. Il n'y aurait donc pas de logique a etendre ce regime aux etudiants. Pour ces differentes raisons,
l'adhesion a l'assurance volontaire vieillesse pendant les annees d'etudes n'est pas envisagee. Quant a la
possibilite de cotiser pour ces annees avec un paiement differe, cette proposition s'assimile a une nouvelle
forme de rachat de cotisations. Or, il convient de preciser que le rachat est une disposition derogatoire aux
regles de droit commun de l'assurance vieillesse et repondant aux memes finalites que l'assurance volontaire
vieillesse. En tout etat de cause, si une telle hypothese de rachat devait etre retenue il conviendrait que la
mesure soit actuariellement neutre pour les regimes afin de ne pas generer de surcout. En effet, si le rachat de
cotisations est source de recette pour les regimes, le service anticipe et ameliore de la pension qui en resulte
constitue un supplement de depense sur une duree moyenne de versement de pension de vingt ans. La
recherche d'une solution financierement acceptable pour les regimes est donc necessaire et des etudes se
poursuivent dans ce sens. Toutefois, il est d'ores et deja evident que le taux susceptible d'etre retenu sera tres
eleve. Des lors, il parait preferable d'inviter les personnes concernees a s'orienter vers des produits d'epargne
supplementaire.
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